
L
a fédération des chasseurs de
Côte-d’Or assure, en collabo-
ration avec l’Association des
chasseurs à l’arc de Côte-d’Or,
une formation obligatoire. La

logistique de cette journée qui
s’adresse non seulement aux chas-
seurs de Côte-d’Or, mais aussi à
ceux de Saône-et-Loire, est prise en
charge par la FDC 21. Celle-ci enre-
gistre les inscriptions (gratuites), éta-
blit les convocations, et fournit avec
la FDC 71 le matériel. Les partici-
pants qui peuvent être de jeunes
chasseurs à peine titulaires de leur
permis, ou des chasseurs plus confir-
més à la recherche d’autres sensa-
tions, sont accueillis dans les locaux
de la FDC 21. Ils sont pris en char-
ge par Stéphane Jailly, du service
technique de la FDC, ainsi que par
quelques bénévoles de l’Association
des chasseurs de tir à l’arc de Côte-
d’Or, dont le président est Olivier
Paillard. À noter que figure parmi les
membres de cette association,
M. Hennequin par ailleurs adminis-

trateur de la FDC 21. À l’issue de
cette journée (sans examen), il est
délivré une attestation qui, avec le
permis de chasser, est obligatoire
pour chasser à l’arc.

LA JOURNÉE DÉBUTE PAR 
UNE PRÉSENTATION DU MATÉRIEL
Les différents types d’arc :
◆ l’arc droit ou longbow;
◆ le recurve aux deux courbures
qui procurent plus de puissance ;

◆ L’arc à poulie ou compound
(depuis l’autorisation d’utiliser le
décocheur, en 2004, les archers se
tournent de plus en plus vers ce type
de matériel. Il permet des résultats
plus rapides et plus constants).
Il est important de souligner que si
le matériel évolue assez rapidement,
cette évolution ne doit pas condui-
re les archers à tenter des tirs plus
lointains, mais à faciliter la sûreté
des tirs.
Les flèches
Aux côtés des inconditionnels du
bois et de l’aluminium, certains uti-
lisent de plus en plus le carbone.
(Rappel : la réglementation impose
des flèches d’un poids égal ou supé-
rieur à 30 grammes. Sur celles-ci
doit figurer de manière indélébile le
numéro du permis de chasser de
l’utilisateur).
Les pointes de flèches
L’acier dont elles sont faites aujour-
d’hui leur donne des qualités excep-
tionnelles. La réglementation préci-
se que la pointe de flèche doit

comporter au minimum deux tran-
chants, ceux-ci doivent faire l’objet
de toutes les attentions du tireur.

DIFFÉRENTS MODES 
DE CHASSE POSSIBLES À L’ARC
Dans le cadre d’une chasse en bat-
tue mixte, l’archer qui côtoie les
« carabiniers » peut être posté dans
l’enceinte de la traque, ou près
d’une coulée pour surprendre un
gibier qui se dérobe. Il peut égale-
ment être positionné dans des
endroits où l’utilisation d’une arme
à feu pourrait être dangereuse
(proximité de riverains).
Mais les archers aiment aussi se
retrouver entre eux pour pratiquer
la poussée silencieuse, celle-ci s’ef-
fectue sur le même principe qu’une
battue classique. Certains archers
sont postés, d’autres « poussent »
sans chien et en silence.
La chasse à l’arc à l’approche se pra-
tique dans les mêmes conditions que
celles où l’on utilise une carabine, et
où il convient de prendre toutes les
précautions d’usage habituelles
(tenue camouflée, gestion du vent,
des odeurs, du bruit, etc.).
Pour un archer, la chasse à l’affût a
une particularité due au matériel
utilisé. En effet, le chasseur « s’at-
tache » littéralement à un arbre en
utilisant un treestand, (sorte de siè-
ge), sur lequel il se perche à une

hauteur qu’il choisit. Ainsi, il échap-
pe non seulement à toute détection
olfactive du gibier, mais il vit, du
haut de son poste privilégié d’ob-
servation, des moments intimes de
la vie des bêtes sauvages.
Enfin l’archer peut pratiquer la chas-
se en plaine au chien d’arrêt. Il faut
rappeler que le tir à l’arc ne peut
s’effectuer qu’avec des flèches sans
lames pour le tir en vol. Les lames
étant alors remplacées par des
pointes assommoirs de type
« blunt », et portent des empennages
de type « flu-flu ».

APRÈS-MIDI PRATIQUE
L’après-midi de formation est consa-
cré à la pratique. Sur un terrain mis
à disposition de la FDC 21, des tirs
sont effectués avec les différents
types d’arcs, sur des cibles en trois
dimensions représentant sanglier,
chevreuil et renard. Si on en dou-
tait, cette séance de tirs suffit à sou-
ligner que le tir à l’arc ne s’impro-
vise pas, d’autant que la règle
absolue dispensée par la FDC 21,
est de tirer avec un arc « très, très
près… ». Une flèche décochée doit
être mortelle, évitant ainsi à l’ani-
mal des blessures inutiles. Pour cet-
te raison, on ne tire pas sur un gibier
à la course, ou un gibier qui vous a
vu. Il ne faut jamais oublier, que
malgré les évolutions techniques, la

vitesse de la flèche reste toujours
bien en deçà des capacités de réac-
tion de l’animal.
Le chasseur qui se lance dans le tir
à l’arc doit bien prendre conscien-
ce qu’il s’agit d’une pratique exi-
geante. Il est conseillé de s’entraî-
ner régulièrement, seule possibilité
de progresser dans son tir. Quoi
qu’il en soit, les participants à ces
journées, qu’ils soient simples
curieux ou archers confirmés,
deviendront des défenseurs, voire
des ambassadeurs de la chasse à
l’arc. Le travail effectué par la FDC
21 et l’Association des chasseurs à
l’arc de Côte-d’Or contribue lar-
gement à faire évoluer le regard
posé sur ce mode de chasse. De
plus en plus, dans les sociétés de
chasse, on n’hésite plus à laisser une
place pleine et entière aux archers.
Quant à l’accueil du grand public,
on sait qu’il est bon car il corres-
pond à une certaine éthique de la
chasse, qui donne au gibier toutes
ses chances. Si la chasse à l’arc n’est
peut-être pas comme certains le
disent, « la chasse de demain », (les
armes à feu restent indispensables
pour réaliser une régulation effica-
ce), elle connaît une progression
constante. Elle rencontre notam-
ment, beaucoup de succès auprès
des jeunes chasseurs, et ce n’est pas
là, le moindre de ses mérites…

◆ JEAN-MICHEL PETREAU

LES POINTES DE FLÈCHES RETROUVÉES ÇÀ ET LÀ, DANS CERTAINES RÉGIONS DU MONDE, FONT REMONTER

L’ORIGINE DU TIR À L’ARC À DES TEMPS TRÈS LOINTAINS. QU’IL SOIT INSTRUMENT DE CHASSE OU DE GUERRE,
SON HISTOIRE EST TRÈS ÉTROITEMENT LIÉE À CELLE DE L’HOMME. EN FRANCE, CE MODE DE CHASSE QUI A

ÉTÉ LÉGALISÉ EN 1995, FAIT CHAQUE ANNÉE DE NOUVEAUX ADEPTES. IL RÉPOND SANS DOUTE AU BESOIN DE

VOIR LE GIBIER AUTREMENT, EN UTILISANT, AU CŒUR DE LA NATURE, UNE ARME AU CONCEPT SIMPLE.

LA CHASSE À L’ARC

Une pratique en plein essor
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